
Un exemple de
mutation urbaine :

COMPIEGNE
aux XVIIIo. XIX° siècles

Sophie CORROYER

Olivier Koval a écrit au
sujet de Compiègne que 1" "his-
toire urbaine locale [restait] lar-
gement à édifier" (1). J'ai donc
souhaité contribuer à celle-ci,
explorant durant une année les
archives municipales et dépar-
tementales pour y étudier les
grands aménagements urbains,
les travaux entrepris, bref com-
prendre comment Compiègne
est devenue une ville moderne.
Les sources à notre disposition
permettent d'avoir connaissan-
ce des grandes étapes de cette
mutation urbaine.

Dès le déclassement des rem-
parts en 1730, Compiègne sort
de sa chrysalide et la ville
se métamorphose. Le tissu
urbain se densifie, les aménage-
ments se succèdent : la cité
royale est en chantier. Devient-
elle pour autant, dès la seconde
moitié du XVIIIème siècle, une
cité moderne à savoir "une ville
ouverte sur l'extérieur où la
nature apparaît à l'intérieur de
la ville" (2) ?

I) L'héritage médiéval.

Une ville fortifiée délimitée
par ses remparts.

En 1730, Compiègne garde
l'aspect d'une ville médiévale,
dont le premier héritage est
constitué par les remparts, qui
préservent sa position défensive.
On les connaît bien grâce aux
gravures du XVIIème siècle. Le
plan de 1637 présente la ville
médiévale avec ses rues étroites,
tortueuses et la cité défendue par
ses murs, ses fossés, ses tours et
ses portes. Mais cette ville
montre ses limites au cours du
XVIIIème siècle. Les rues
sinueuses, angulaires, conduisent
aux portes, mais ne s'étendent
pas plus loin, afin d'entretenir la
ville close. Les maisons sont mal
édifiées avec des saillies trop
importantes, provoquant un
étranglement des rues.
L'organisation urbaine ne corres-
pond plus aux nouvelles concep-
tions, les problèmes se succèdent.

Les limites des aménage-
ments urbains de cette époque.

Compiègne connaissait tout
d'abord, un problème majeur
pour son approvisionnement en
eau, jugé insuffisant par les habi-
tants en 1730. Les puits se
situaient sur les actuelles places
de l'Hôtel de Ville, Saint-
Jacques, Saint-Clément, du
Change et du Marché, rues de
l'Etoile, des Cordeliers, de la
Corne de Cerf, Saint-Nicolas,
Pierre D'Ailly, d'Austerlitz, des
Dommeliers

,
de Pierrefonds et

impasse Baudoin. Nous consta-
tons qu'ils n'étaient ni en
nombre suffisant ni répartis de
manière homogène dans la ville,
dont le nord-est apparaît le plus
mal desservi. Les revendications
de la population placent la ques-
tion de l'alimentation en eau au
centre des préoccupations,
comme celui de leur évacuation.
L'eau croupissait dans les rues
tortueuses et étroites typiques de
la cité, engendrant des épidémies.



Le problème de l'écoulement
des eaux provoquait également
l'embourbement des rues et des
obstacles à la circulation, dans
une voierie étroite et encombrée,
vite rendue impratricable par
l'inefficacité des caniveaux de
l'époque.

Aussi indispensable que l'eau,
l'air était le second problème
majeur. L'étroitesse des rues faci-
litait la prolifération des épidé-
mies puisque "le mur opposé est
si près qu'il comprime les pou-
mons, restreint les facultés et
répercute les souffles contagieux
qu'il renferme" (3). De ce fait,
l'absence de circulation et de
renouvellement d'air pur s'ajou-
tait au problème des détritus
gisant dans les rues, à la boue
provoquée par l'évacuation inef-
ficace des eaux, posant de graves
problèmes d'hygiène dans la
ville.

L'organisation de la cité
médiévale accentuait ces difficul-
tés : la ville était trop petite, ses
rues trop étroites, sales et mal
aérées. Aussi, comme maintes
cités en 1730, Compiègne avait
besoin de changement et de
renouveau dans son urbanisme
pour les surmonter.

II) Compiègne au
XVIIIème siècle.

Prédilection de la ligne droite

On assiste, dès le déclassement
des remparts en 1730, au passage
"des rues étroites et mal percées"
à l'aménagement de vraies ave-
nues. Ainsi, les rues sinueuses du
Moyen-Age font place à de
grandes rues droites, ouvrant de
larges perspectives, avec un souci
d'alignement et d'élargissement.
Les remparts sont percés et lais-
sés à l'abandon. "Les travaux qui
s'exécutent progressivement à
Compiègne, pour l'élargissement
et le redressement de ses
anciennes rues ont complètement
transformé la physionomie de
cette antique cité" (4). En 1739,
grâce aux éléments d'archives,
nous savons que le redressement
et l'élargissement des rues du
Château, des Minimes, de la
porte Chapelle, de l'Arquebuse,
d'Ardoise, de Saint-Jacques, du
Griffon, de Source, du Paon, des
Dommeliers, du Rempart et de la
porte de Soissons sont entrepris.
De plus, la construction des
Avenues en 1752 par l'architecte
Godot sur l'idée de Lenôtre

éventre les remparts, qui n'appa-
raissent donc plus comme une
limite de la ville.

Une ville ouverte

Compiègne devient ainsi une
ville ouverte et moderne. A cet
effet, d'anciennes portes sont
démolies (celle de la Reine en
1740, la porte de Paris en 1787),
ou sont vouées à d'autres fonc-
tions, telle la porte Chapelle
transformée en cachot. Les
anciens fossés sont en partie
comblés pour devenir une prome-
nade et un parc, éléments indis-
pensables des villes modernes.
De plus, les faubourgs s'affir-
ment, comme Saint-Germain.
L'extension des voies extra-
muros accompagnée de construc-
tions, notamment d'hôtels parti-
culiers et de maisons le long des
Avenues, donne forme et contenu
à cette ouverture de la ville.

La construction en 1732, sous
l'ordre de Louis XV, du nouveau
pont en place de celui datant de
Saint-Louis, confirme cette
volonté de désenclavement
urbain. L'ouvrage construit par
l'entrepreneur Bouillette compte
trois arches elliptiques ayant cha-



cune 25 mètres de largeur, une
portée dell5 mètres de long sur
12 de large. Il se prête ainsi à une
meilleure circulation et facilite
les échanges avec l'extérieur, dès
sa mise en service en 1733, Les
rues conduisent désormais direc-
tement hors des murs, symboli-
sant l'ouverture de l'ancienne
ville close et défensive.

Dans la seconde moitié
du XVIIIème siècle les travaux
entrepris aux abords du château
répondent également à ce besoin
d'ouverture et d'aération de l'es-
pace urbain, à la faveur de la
mise en valeur de l'édifice.

Le projet de reconstruction de
ce nouveau "Louvre", comme on
le surnomma, confié à l'architec-
te du roi Gabriel dès 1738, devait
durer quelque cinquante ans et
rester en partie inachevé. Il
entraîna maintes modifications,
comme le comblement déjà évo-
qué des fossés, l'ouverture de la
porte de Soissons, la destruction
de celle de Pierrefonds, afin de
faciliter l'accès du roi et de la
Cour au château.

De plus, une grande place
d'armes rectangulaire fut aména-
gée devant la façade du château
côté ville, en jonction directe
avec les grandes avenues percées
vers la forêt, parallèlement au
parc. Le tissu urbain était ainsi
aéré et mieux articulé.

Les nouvelles normes.

Le modèle prédominant est
désormais la ligne droite et ce
souci d'alignement classique
exprime la répugnance pour la
courbe «baroque». La ville doit
aussi se plier pour la première
fois aux règles de la symétrie. Le
règlement sur la police des
constructions et des alignements
de la petite voirie, selon la loi
d'août 1790, en précise ainsi les
grandes lignes :

* Toute encoignure de rue aura
un pan coupé d'un mètre de
large, mais toujours indiqué par
le plan d'alignement et trois
mètres de haut.

* Aucun objet sur la voie
publique sans autorisation
comme les appuis de boutique,
les corniches et les entablements
en plâtre ou en menuiserie sur un
mur au rez-de-chaussée de plus
de 10 cm.
* La façade d'une maison doit
être sur un seul et même plafond
de haut en bas.

* Il ne pourra être établi de bal-
con, de saillie qu'en vertu d'auto-
risation.

* Aucun tuyau de poêle ne
pourra déboucher sur la voie
publique.

* Aucune gouttière saillante,
ou elle sera détruite.

De ce fait, les rues changent
totalement de visage et les parti-
culiers doivent redresser leur
maison en se pliant aux règle-
ments et ordonnances royales.
De nombreux témoignages de
cette époque nous sont parvenus,
comme celui de M. Martin, indi-
gné, qui doit aligner sa maison
rue Brutus. La perspective est
donc la priorité et la rue doit être
un lieu ordonné, qui reflète une
nouvelle manière de voir la ville.



La volonté d'avoir une ville
propre s'affirme au travers de ces
aménagements, pensés pour le
bien-être des habitants. En effet,
les précautions d'hygiène et la
recherche de la salubrité sont des
éléments que la "mutation urbai-
ne" (5) s'efforce de préserver en
éliminant les bourbiers des rues
du Moyen-Age. La ville n'est
donc plus ramassée. Le tissu
urbain est plus ample et offre une
atmosphère plus saine. La ville
reflète alors l'ordre et la propreté
par ses rues plus larges où l'air
fluide et vital circule aisément.
Ainsi, l'air pur repousse hors de
la ville les "souffles contagieux",
ainsi que tout ce qui est dange-
reux pour elle, comme le cimetiè-
re de Saint-Jacques, interdit
d'utilisation en 1786 et déplacé
hors les murs, au faubourg St-
Lazare.

La ville par son nouvel aspect
se détache du sombre cachet du
Moyen-Age : sa restructuration
permet en effet de l'éclairer, que
son image devienne désormais
celle d'une cité verdoyante et
lumineuse.

Les caniveaux inefficaces et
archaïques, que nous avons évo-
qués, ne correspondant plus à la
nouvelle image de la ville, on
met en place un système d'éva-
cuation des eaux dans le souci de
préserver la salubrité publique.
L'égout de l'actuelle rue James
de Rothschild, permettant d'éva-
cuer l'eau à travers l'enceinte à la
porte du pont, est le premier
grand aménagement dont nous
avons connaissance avant 1789.
Mais, les égouts ne se générali-
sent vraiment qu'au XIXème
siècle : en 1860, ils sont installés
dans les principales rues de la
ville. On peut ainsi en conclure
que, s'il y a une réelle prise de
conscience du problème de l'éva-
cuation des eaux dans la seconde
moitié du XVIIIème siècle, on
ne trouve pas trace de la mise en
place de nouveaux caniveaux ou
d'égouts recouverts avant le
XIXème siècle. Les réalisations
sont donc bien en de çà des ambi-

tions et les rues restent encore le
plus souvent des cloaques aux
exhalaisons pestilentielles.

Les ancien puits publics exis-
tent toujours, mais ne sont plus
indiqués après le plan
Chandellier, sauf pour celui de
l'Hôtel de ville. Nous n'avons
donc pas de précisions sur leur
évolution, mais on sait que le
problème d'adduction de l'eau
persistait à la fin du XVIIIème
siècle. La proximité de la rivière,
donnait pourtant la perspective
d'une eau saine et abondante,
dont l'ingénieur du laboratoire de
l'école des Ponts et Chaussées
devait souligner en 1843 toutes
les qualités pour l'alimentation et
les usages domestiques. Ces pro-
blèmes ne concernaient naturelle-
ment pas le château royal, desser-
vi dès le XVIIIo siècle, grâce à
une machine du type de celle de
Marly qui fonctionnant au fil de
l'Oise et élèvait l'eau dans un
réservoir aménagé au dessus de
la porte Chapelle, alimentant des
conduites en plomb (6).

L'apparition de L'éclairage
public est un autre signe tangible
de la modernisation de la ville.
En 1773, Louis XV ayant reçu
des plaintes à propos du manque
de lanternes et des problèmes de
sûreté nocturne, Compiègne pro-
jetta, dès 1774, de se doter pour

la première fois d'un système de
réverbères dans les rues : un
tableau de répartition de 127 lan-
ternes et 307 becs, pour un devis
de 8940 £, fut ainsi proposé le 17
mai 1774 «à Messieurs les maire
et échevins de la ville de
Compiègne» par le sieur Tourtille
Sagrain «entrepreneur de l'illu-
mination de Paris». Ce précieux
document, conservé aux archives
municipales, précise la topogra-
phie des lanternes et leurs carac-
téristiques techniques. L'exemple
du quartier Saint-Nicolas, dont
nous avons un plan, reproduit ci-
dessous, nous permet de
connaître la répartition des réver-
bères.

Avec en moyenne trois réver-
bères par rue, Compiègne était
globalement bien éclairée pour
l'époque, même si lors des
séjours de la Cour, la ville dut
installer des lanternes supplé-
mentaires, qui furent supprimées
après son départ. De ce fait, l'as-
semblée des habitants refusa de
voter les fonds pour cet objet,
estimant que l'éclairage perma-
nent était insuffisant. 127 réver-
bères furent néanmoins achetés et
installés, mais enlevés au lende-
main du séjour royal. Ceci provo-
qua une polémique dite "affaire
des réverbères", défrayant la
chronique locale dans les décen-
nies précédant la Révolution (7).
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«Tableau du nombre de lanternes et des becs de lumières nécessaires pour
éclairer la ville de Compiègne, 15 mays 1774», p. 2.

(Archives Municipales, DD 24)

Le pavage était tout aussi
important pour la modernisation
de Compiègne. De ce fait, la ville
vit ses surfaces pavées augmenter
par étapes. Nous pouvons ainsi
en suivre l'évolution et la réparti-
tion au XVIIIème siècle.

En 1720, le pavé est remanié
et relevé de la porte de Paris jus-
qu'au Louvre, ainsi que de ce
lieu à la porte de Pierrefonds et à
la porte Chapelle. On assiste en
1728, au pavage de la rue de
Minimes jusqu'à la porte
Chapelle. Puis, en 1753 il est

généralisé dans les rues et places
de la ville : rues de la porte de la
Reine, de la porte Chapelle,
Dame Segaude et de l'Etuve,
ruelle du grenier à sel, rues des
Trois Pucelles, contre les
Jacobins, des Jacobins, de Leu,
Saint-Corneille et du Quai. En
1779, les actuelles rues des
Dommeliers et de la porte
Chapelle le long du Château sont
remaniées et pavées. Ainsi, les
abords du château sont totale-
ment modernisés, ce qui en faci-
lite l'accès. Ensuite, en 1780 les

rues de l'Etoile, des Trois
Pigeons, du Quai Harlay, de la
porte Chapelle, des Lombards et
de la porte de Soissons sont éga-
lement aménagées. En 1782, le
pavage s'étend rues Saint
Jacques, de la porte de la
Chancellerie et des Ecuries. En
1784, il est question de la
construction de la chaussée de
Saint-Lazare au nouveau cimetiè-
re, mais, nous n'avons pas d'in-
formation sur la réalisation de ce
projet avant la Révolution.

Dès la seconde moitié du
XVIIIème siècle, une bonne par-
tie de la ville est donc convena-
blement pavée. Mais, il s'agissait
avant tout des rues principales
conduisant au Château, destinées
à l'accès de la famille royale et de
la Cour. Les rues secondaires de
la ville, devaient encore attendre
le XIXème siècle pour être mises
à niveau.

Lier l'utile à l'agréable.

Ces aménagements urbains
étaient d'ordre pratique, mais
également esthétique. La ville
devait être belle et commode.

La place Saint-Jacques, où se
trouvait un cimetière supprimé et
déplacé en 1786, devint un
agréable square. Théâtre des
apparences, la ville bénéficia de
la passion de l'aménagement
urbain qui marqua la seconde
moitié du XVIIIème siècle et fut
encouragé par les édits royaux,
contribuant indubitablement à

son embellissement.
L'aspect général de la ville

devint "d'une beauté uniforme
[...] à la grande joie des ama-
teurs des façades symétriques"
(8). La ville se détache du style
gothique pour la rigueur néo-
classique qui avait présidé à la
reconstruction du château. Les
rues sont uniformes, rectilignes
et sans saillies, selon les canons
esthétiques alors en vigueur.

Incontestablement,Compiègne
a largement bénéficié des séjours
de la Cour, qui ont suscité de
nombreux aménagements et
embellissements de la ville.



Le Palais entièrement réamé-
nagé par l'architecte Gabriel, les
Grandes Ecuries (actuels Haras)
bâties de 1739 à 1750 avec
l'Orangerie, les Petites Ecuries
du Roi en 1747, les Ecuries de
Monsieur rue d'Ardoise datant de
1772 à 1775 et toutes les belles
résidences princières, avec leurs
toits en brisis ou mansardés,
ornèrent les rues de Compiègne,
comme celle du petit château où
l'Hermitage fut construit en 1753
pour Mme de Pompadour.

Toutes ces constructions
simultanées apportèrent à
Compiègne une incontestable et
nouvelle unité, un cachet royal et
aristocratique, fondé sur la pré-
dominance du style néo-classique
si bien illustré par Gabriel, avec
ses colonnades, ses balustrades
et ses éléments décoratifs carac-
téristiques. La régularité, l'ali-
gnement des façades et des pers-
pectives sont les grandes compo-
santes de cette esthétique alors
en vogue.

Ces aménagements urbains
étaient autant d'ordre esthétique
que pratique. C'était d'ailleurs,
au nom de l'embellissement de la
ville que les textes royaux ordon-
naient l'élargissement des rues et
l'exécution de grands travaux,
où l'unité sinon uniformité archi-
tecturale était alors conçue
comme un aspect essentiel de la
modernité. La disparition pro-
gressive de la ville médiévale,
suite à ce lent processus d'ali-
gnement et d'élargissement des
voies, de création de places et de
jardins, d'élévation de nouveaux
bâtiments modernes et fonction-
nels, devait contribuer à l'embel-
lissement de la ville.

La modernité de la ville s'ex-
primait aussi par la pleine intru-
sion de la nature à l'intérieur de
la cité. La forêt de Compiègne,
forte de ses 38 780 hectares occu-
pait à cet égard une place impor-
tante : prolongement logique du
grand parc, atteinte par les larges
avenues tracées à partir de la
place du château, elle était
désormais l'ouverture «naturel-

le» domestiquée de la ville, et
non plus un monde hostile.
Perçue comme un havre de paix
pour les citadins, autant qu'un
territoire de chasse royale («les
plaisirs du roi»), l'antique et
sombre forêt de Cuise a été per-
cée de nombreuses voies et carre-
fours au XVIIIo siècle, qui en ont
facilité l'accès et l'usage récréa-
tif. Elle est ainsi devenue une
nouvelle source et un espace de
vie, un lieu de plaisance, non seu-
lement pour la chasse à courre si
prisée par la famille royale et la
Cour, mais aussi pour la prome-
nade citadine. De nombreux
tableaux du XVIIIo siècle repré-
sentent ainsi la forêt et les plaisirs
variés qu'elle procure.

Le grand parc du château,
agrandissant l'ancien jardin du
Roi, s'est installé en lieu et place
des anciennes fortifications,
assurant la transition entre la
nature «sauvage» de la forêt et
celle domestiquée et humanisée
des jardins urbains. Sa création a
fait partie intégrante des grands
travaux de reconstruction du châ-
teau entrepris par Louis XV.
Pour ce faire, le parc a éventré les
anciens murs de la ville, ayant
servi de fondation à la grande
façade qui donne sur lui.

Initialement conçu comme un

parc à la française, il renfermait
de vastes pelouses, des bassins,
des statues, des bosquets et des
berceaux, le tout formant dans "le
cadre immense de la forêt, avec
les avenues à perte de vue [...]
un des plus délicieux spectacles
que l'imaginaire puisse rêver."
(9). Le cours, ou promenade (de
nos jours Cours Guynemer, le
long de l'Oise), construit sur
l'ancienne île de la Palée, était
une large voie urbaine plantée
d'arbres, ayant aussi pour voca-
tion de rapprocher la nature de la
ville, d'améliorer à la fois le
cadre de vie et la qualité de l'air,
en associant ainsi préoccupations
esthétiques et soucis hygiénistes,
une autre manière de joindre
l'utile et l'agréable.

On a ainsi mis en évidence le
basculement opéré au XVIII°
siècle de la ville close et défensi-
ve en une ville ouverte et d'agré-
ment. Néanmoins, les premiers
et précoces aménagements effec-
tués dans ce sens à Compiègne,
restaient bien en deçà des espé-
rances, faute de financements
suffisants. Le XIXème siècle
devait apporter une nouvelle
impulsion et davantage de solu-
tions aux problèmes pendants.



III) Compiègne au
XIXème, un nouvel essor

Le redressement des rues et
l'aménagement des places

Le XIXème siècle généralise
l'alignement des rues et le perce-
ment de nouvelles voies de circu-
lation. Les archives gardent la
trace de ces grandes transforma-
tions, parfois opérées sous l'im-
pulsion d'hommes d'Etat en visi-
te à Compiègne. Ainsi c'est à la
suite des propos tenus par
Napoléon III au maire Floquet,
lors de sa première visite à
Compiègne en 1852, que de nou-
veaux aménagements urbains
furent entrepris dans la ville :

" Votre Hôtel de ville est trop beau
pour être dans une simple rue, on
ne le voit pas. Il faut devant lui
une place ayant de l 'ampleur qui
permettra de l'embrasser d'un
seul coup d'œil."

A cet espace sans organisation
succèda une place magnifique.
Le travail commença en 1854. La
place fut totalement aménagée et
embellie avec de superbes can-
délabres. Mais, pour restructurer
cet espace, il fallut redresser des
rues et percer de nouveaux axes,
afin de faciliter la circulation et
de conduire dignement vers le
majestueux édifice. La rue Saint-
Corneille, percée en 1806 à l'em-
placement l'ancienne nef de
l'Abbaye, offrait déjà une vue
remarquable sur l'Hôtel de Ville,
mais, les autres rues ne donnaient
pas les mêmes perspectives, sem-
blant même étrangler l'édifice.
D'où le redressement, sous la
direction de l'architecte
Delaplace, de la large rue
Solferino, et la percée de la rue
Magenta, suite aux recommanda-
tions de Napoléon III en faveur
de la démolition du Pas de Saint-
Jacques, ensemble de petites
maisons sans organisation archi-
tecturale, dérobant en partie la
vue de l'église.

Ce dernier aménagement per-
mit de doubler la superficie de la
place Saint-Jacques et de lui don-

ner tout son caractère de lieu
d'agrément. M. Oauchée conces-
sionnaire des eaux y installa une
fontaine en 1867, puis, des bancs
et des arbres furent disposés.

Ainsi, les marques du passé
étaient écartées, le cimetière, les
rues étroites et les maisons basses
typiquement médiévales rempla-
cées par des places et des rues
droites. La rue Mounier, qui
borde la place Saint-Jacques et
conduit directement au château,
fut percée en 1841 sur l'ancien
couvent de la Sainte-Famille,
afin de faciliter l'accès au monu-
ment, en se greffant à la nouvelle
rue Magenta. Il s'agissait de
rendre la circulation plus aisée, la

rue Solferino, la place de l'Hôtel
de ville, la rue Magenta et la rue
Mounier devenant les artères
principales du centre de
Compiègne et offrant un axe de
communication directe avec
l'Hôtel de ville, l'église Saint-
Jacques, le Palais, les rues de
l'est de la ville et la gare. Ainsi,
sous l'inspiration de l'Empereur,
le préfet de la Seine Haussmann,
transforma Paris par d'immenses
travaux de voirie. Compiègne,
dans le même esprit, suivit
l'exemple de la capitale et effaça
ainsi de nombreuses marques de
son passé.

La comparaison du plan
Chandellier de 1734 avec le plan
de 1860, reproduit ci-dessous,



met en évidence la mutation du
paysage urbain. Ses limites ne
buttent plus aux pieds des rem-
parts. La voirie s'est considéra-
blement développée et se prolon-
ge au delà des fortifications en
partie démantelées.

Compiègne continue donc sa
métamorphose amorcée au
XVIIIème siècle. Le démantèle-
ment de l'enceinte, qui se pour-
suivit au XIXème siècle, entraîna
toujours de grandes modifica-
tions dans la topographie urbai-
ne. Les fossés continuent d'être
progressivement rebouchés et les
brèches se multiplient dans les
murailles pour faciliter l'accès au
centre ville. Sur les anciennes
plates-formes qui servaient aux
canons, furent plantées des végé-
tations.

La création de nouvelles rues
continua. En 1873, par des lettres
adressées au sous-préfet, nous
avons connaissance de l'ouvertu-
re du faubourg Saint-Accroupy et
de l'élargissement de la rue de la
Madeleine. En 1898, la rue
Pasteur est élargie et la rue des
Dommeliers ouverte entre les
rues du quai de Harlay et
d'Austerlitz. Les maires E.
Floquet de 1863-1872 et A.
Chovet encouragèrent ces amé-
nagements de 1878 à 1902. Le
château vit ses abords se transfor-
mer à nouveau.

Les places sont réaménagées et
prennent alors des formes géo-
métriques. Ainsi la place au
Pourceau ou place du Marché
aux bestiaux, la place de la Cour
du roi ou place du Marché aux
fromages, charbon et volailles, la
place du Change où le ci-devant
Grenier à sel avait été transféré,
la place Saint-Clément ou la
place du Marché au foin et aux
fruits adoptèrent toutes une
forme plus ou moins rectangulai-
re ou carrée. Ainsi, les figures
géométriques régulières censées
donner un «beau tracé urbain» et
ces aménagements contribuèrent
à une mise en ordre de la ville, au
nom des besoins de circulation et
d'hygiène.

Les aménagements de l'éva-
cuation et de l'adduction de
l'eau.

Ce n'est que dans la seconde
moitié du XIXème siècle qu'un
système convenable d'évacua-
tion des eaux, amorcé au XVIII°
siècle, fut mis en place. D'après
l'idée de Cabet, il consistait à
évacuer les eaux sales par des
canaux souterrains, appelés
égouts.

En 1835, on installe un égout
rue du Pont Neuf puis en 1854
dans la rue du Vieux Pont. C'est
en 1862 qu'un grand égout desti-
né à recevoir les eaux pluviales
de la ville est creusé. Il part de la
rue Dame Segaude et suit jusqu'à
la rivière une direction perpendi-
culaire à la façade des Ecuries
longeant la route de Soissons, tra-
verse en souterrain la caserne et
la promenade pour déboucher à
ciel ouvert au pied du talus de
cette dernière. Un an plus tard,
les rues Jeanne d'Arc et Saint-
Nicolas sont également dotées d'
égouts. En 1879, on en établit un
partant de la rue Saint-
Accrouppy et aboutissant au col-
lecteur de la rue des Cordeliers.
On aménage en 1884 un égout
rue Saint-Lazare et en bas de la
rue d'Ostenin, pour préserver la
santé des soldats. Il en est de
même pour la rue de la
Procession, rue d'Ardoise et rue
du Jeu de Paume. Il s'agit, en
effet, d'éviter les épidémies à la
caserne et de préserver la garni-
son. La même année, on creuse
un égout rue de Vermenton, pro-
longé par celui de la rue Saint-
Accroupy.

L'écoulement des eaux sur la
place du Marché aux Herbes pose
toujours problème. Les eaux plu-
viales ajoutées à celles des
bornes fontaines et de l'urinoir
s'écoulent jusqu'à l'égout en pas-
sant par la rue des Trois
Barbeaux, ce qui représente un
grave inconvénient les grands
jours de pluie puisqu'elles provo-
quent des odeurs fétides et des
épidémies. De ce fait, un égout
souterrain est percé en 1887.

Deux ans plus tard, l'inondation
dans l'école Hersant en raison
d'un caniveau de taille insuffi-
sante, entraîne un nouveau projet
rues des Pâtissiers, des Minimes,
Saint-Corneille et Saint-Antoine.
Ainsi, le système d'évacuation
des eaux se développe bien dans
la ville, même s'il n'est pas pré-
sent de manière homogène.

Les aménagements concernant
la distribution de l'eau se multi-
plient également.

Tout d'abord, en 1826 l'aque-
duc porte d'Ardoise est prolongé
afin préserver la salubrité
publique, suite à une délibération
du conseil municipal du 15 juin.
Puis, en 1843 l'architecte Perrin
est chargé de rechercher
les meilleures exécutions pour la
distribution de l'eau dans la ville.
Mais, le nivellement urbain, qui
n'est pas encore réglé, pose pro-
blème. On prévoit toutefois 50
bouches d'arrosages, 10 bornes à
repoussoir à usage public, 1 jet
d'eau sur la place de l'Hôtel de
ville, plus des appareils privés et
établissements de bains pour les
nécessiteux.

Les points d'eau se sont donc
multipliés au XIX° siècle.
Néanmoins le puits face à la
Mairie est supprimé en 1843,
malgré l'opposition des habi-
tants. Il fournissait pourtant
de l'eau en abondance pour les
besoins de 35 foyers de cette rue
d'ouvriers n'ayant pas les
moyens d'acheter l'eau, qui se
disent prêts à le réparer à leur
frais. Ils proposent même de faire
installer une pompe. Mais, ce
n'est qu'en 1861 qu'un puits est
rétabli l'Hôtel de ville, avec un
caniveau.

En 1860, des bornes fontaines
sont disposées à divers endroits
de la ville afin d'entretenir la pro-
preté des rues : Place du Change,
place du Marché aux Herbes,
place de l'Hôpital, rue du Harlay,
rue Vivenel, faubourg Saint-
Lazare, place de l'Hôtel de ville,
place Saint-Jacques. Puis en
1888 le nombre de bouches sous
trottoirs est également multiplié :



place d'Armes, rue Mounier, rue
d'Alger, rue du Faubourg Saint
Lazare, rue des Minimes, rue
d'Ulm, rue Vivenel, rue Saint-
Jacques, rue des Pâtissiers, le
Cours, rue Solferino, place de
l'Hôtel de ville, rue de Magenta,
place de l'Hôpital, rue de
l'Etoile, place du Change, rue
Saint-Antoine, rue Saint-
Corneille, rue des Bonnetiers,
place du Marché aux Herbes, rue
des Gourneaux.

On installe en 1864 un robinet
dans le socle d'un candélabre sur
la place de l'hôtel de Ville, pour
la propreté, l'arrosage des arbres,
les ouvriers stationnant sur la
place ou en cas d'incendie. Puis,
en 1876 deux bouches d'arrosage
supplémentaires sont établies
place Saint-Jacques. Ensuite une
bouche d'arrosage est mise en
place faubourg Saint-Accroupy
et rue des Dommeliers, en 1881.
Enfin en 1885, des bouches d'ar-
rosage sont placéee rues Saint-
Lazare et Saint-Accroupy. Ces
aménagements permettent, une
fois de plus, de préserver la pro-
preté de la ville et de répondre
aux besoins des riverains. La
ville est ainsi mieux desservie.

Des travaux sont également
entrepris pour améliorer l'appro-
visionnement en eau potable.

En 1887, des eaux de rivière
pour la consommation civile et
de la garnison sont filtrées à cet
effet. Mais, en 1891 on éprouve
le besoin de trouver une autre
source d'alimentation par capta-
ge de nappe souterraine, car la
consommation de l'eau de l'Oise
a entraîné une augmentation de la
fièvre typhoïde. Pourtant, l'ingé-
nieur du laboratoire de l'Ecole
des Ponts et Chaussées avait sou-
ligné en 1841 toutes ses qualités
du "point de vue alimentaire et
hygiénique. L'eau prise en aval
de la ville vaut mieux que la
réputation que certains auraient
voulu lui faire". Des études sont
faites en 1894 pour trouver une
nouvelle prise d'eau. En 1899, le
projet aboutit par l'utilisation
d'une source près de Venette.

L'évolution de l'éclairage

Dés 1806, on installe de nou-
veaux réverbères : un place du
marché au Blé, rue des
Gournaux, rue de la Poste, route
du Vieux Pont, route de Paris,
rue Saint-Antoine, rue des
Jacobins, rue de l'Etoile, rue de
la Mairie, rue des Trois
Barbeaux, rue des Minimes, rue
Saint-Louis, rue du Four, rue des
Pâtissiers, rue du Pont Neuf, rue
de la maison Poulletier, rue des
Bonnetiers, rue Neuve ; deux
place du Change et place du
Marché aux Herbes. En 1810, on
augmente à nouveau le nombre
de réverbères à l'intérieur de la
ville, pour qu'elle soit mieux
éclairée.

Des réverbères à deux becs
sont installés au chemin de
Venette, près du petit pont, au
carrefour de la rue Beaurepaire,
au dessous la porte Chapelle,
porte de Paris, rue du Vieux Pont
face à la piste aux chevaux, rue
des Gourneaux, rue de la Liberté
et place d'Armes. Les réverbères
à trois becs sont plus nombreux :

on les trouve aux carrefours du
quai de Harlay et du Cours, de la
rue la Cagnette et du lit Delanery,
de la rue des Patriotes et de la rue
de la Convention, de la rue du Jeu
de Paume en face de la rue de
Plaisance, de la rue de la
République et de la rue Neuve,
face à l'Eglise Saint-Antoine et
de la rue de Paris, du Marché au
Foin et du quai de Harlay, du
Barritet en face de la rue des
Trois Pigeons, rue Thionville, rue
l'Egalité, rue d'Ardoise, rue le
Féron, rue des Grands Hommes
en face de la rue de la
Surveillance, rue des Patriotes,
rue des Pâtissiers, rue l'Egalité,
rue de Pierrefonds face au Cul de
Sac de l'Epée, rue des Trois
Barbeaux face aux Thermopyles,
place du Marché aux Herbes, rue
de la Corne de Cerf en face de la
rue des Neiges, rue de la
Panetierre Saint-Corneille, place
du Change, place et carrefour du
Marché au Blé et de la rue de
l'Etoile, rue Saint-Jacques à la

porte du Citoyen Mathieu en face
du Cimetière, place du Marché au
Blé en face de la rue de la
Surveillance et rue du Salut
Public. Les réverbères à quatre
becs, plus coûteux, sont moins
nombreux, installés aux carre-
fours de la porte d'Ardoise, de la
rue des Croix d'Or, de la rue des
Boucheries et de la rue Neuve, du
Marché au Blé et de la rue des
Bonnetiers, rue des Grands
Hommes à l'angle de la Sous-
Préfecture, rue de Laon, place du
Change et rue de la Liberté.

Cet aménagement revient à
11121francs. Ils sont allumés
tous les jours durant 6 heures
consécutives et toute la nuit pour
l'Hôtel de ville, la rue de la
Gendarmerie, la rue Saint-
Jacques, la rue des Grandes
Ecuries, la porte d'Ulm et la
porte de Soissons. La totalité des
réverbères brûlent le dimanche,
le lundi, le mardi gras, la veille
de Noël et lors de la visite de
l'Empereur et de l'Impératrice.

Ainsi, la ville s'est considéra-
blement modernisée grâce à son
éclairage. Elle est d'ailleurs bien
éclairée pour une ville moyenne
de cette époque, car un réel effort
a été fait pour que la ville soit
mieux équipée. De 1831 à 1846,
le bail de l'éclairage est renouve-
lé dans ce sens. La société
Lagache et Daussy est alors dési-
gnée pour fournir des réverbères
à la ville et les entretenir. Parmi
les courriers affluant à la mairie à
ce sujet, celui de la compagnie
Pabau, vantant son éclairage
huile et gaz, nous est parvenu.

On installe alors en 1836 de
nouveaux réverbères : à deux
becs rues du Chant, d'Orléans et
boulevard des Grandes Laines, à
trois becs rue Sainte-Marie, à
quatre becs place de l'Hôpital, à
cinq becs rue de Laon et des
Grandes Ecuries, à six becs rues
des Dommeliers, Saint-Jacques
et des Pâtissiers, à huit becs rue
Saint-Corneille et à neuf becs rue
du Pont Neuf et place du Marché
au Blé. Ainsi, 171 becs brûlent de
19 heures à minuit dans les rues



de Compiègne. L'éclairage évo-
lue donc bien au cœur de la ville,
s'efforçant de répondre aux nou-
veaux besoins et de lutter contre
l'insécurité. La modernisation de
la ville se confirme donc par
l'évolution de son éclairage.

En 1858, des colonnes à gaz
sont installées à l'Hôtel de ville.
Dés 1862, l'éclairage se tourne
vers l'électrification, même si en
1864 la ville est encore éclairée
au gaz grâce à M. Dehayrin. De
plus, l'éclairage peut contribuer à
l'embellissement de la ville avec
de magnifiques candélabres ins-
tallés place Saint-Jacques
et place de l'Hôtel de ville. Il
s'agit là encore de lier l'utile à
l'agréable.

Les aménagements de la voi-
rie

La voirie fait aussi l'objet
d'aménagements notables, afin
d'entretenir également la salubri-
té publique et de poursuivre la
modernisation de la ville.

Ainsi, à partir de 1849, nous
avons de nombreuses informa-
tions concernant l'aménagement
des trottoirs. Ils sont constitués
de pavés d'environ un mètre, pro-
venant des carrières voisines de
Thiescourt, Maretz, Salency,
Varennes, d'Appilly ou du mont
Saint-Marc en forêt de
Compiègne. Ils séparent enfin
l'espace piéton de l'espace de
circulation. Les demandes se
multiplient alors afin d'obtenir

l'autorisation de construire une
portion de trottoir. C'est en 1849,
que la place du Marché au Blé en
est dotée. Puis, en 1876 un trot-
toir est .construit face à l'Hôtel-
dieu dans la rue Jeanne d'Arc,
par mesure d'hygiène. Ensuite,
les caniveaux et trottoirs sont ins-
tallés rue de Pierrefonds et de
l'impasse de l'Epée en 1891.
Quatre ans plus tard, les trottoirs
rue de Vermenton sont prolongés.
Enfin en 1898, on refait ceux de s
rues d'Amiens du château est. Le
réseau de trottoirs n'est certes pas
homogène dans la ville puisque,
bien des rues en sont encore
dépourvues - à cet égard, le châ-
teau et les rues de l'est de la ville
restent avantagés. Néanmoins, le
mouvement est lancé au bénéfice
de la salubrité de la ville et de la
sécurité de ses habitants.

La voirie se modernise aussi en
1823, par l'apparition de la
numérotation des rues, suite à
l'ordonnance royale du 29 avril.
Il s'agit d'une suite de numéros
pour la même rue : pair à droite et
impair à gauche. En tout, 170
plaques sont installées à l'extré-
mité de chaque rue, sur le modè-
le en métal de Lebel. Selon la
réglementtation de 1847 les nou-
velles rues ne doivent pas mesu-
rer moins de dix mètres et les
trottoirs un mètre cinquante.

Le pavage se développe égale-
ment, facilitant l'entretien et la
propreté dans les rues. Signe de
l'importance qu'on lui accorde,
en 1831 un "pavage extraordinai-
re" est dressé par l'architecte
Babit.

En 1841 on raccorde les pavés
de la rue des Minimes et
d'Ardoise avec ceux de la place
du Palais. L'année suivante, les
travaux de la place du marché au
Blé consistent à raccorder le
pavage neuf avec l'ancien. En
1844, on empierre la rue Neuve
et on continue le pavage de la rue
Mounier, pour la viabilité de
cette rue. Un an plus tard, celui
de la rue Corne de Cerf est rema-
nié avec un mélange de pavés
anciens, bâtards et neufs.



On empierre la rue Mercière en
1847 ; en 1859, on repave la rue
Biscuit et la rue des Petite
Ecuries ; on rehausse l'empierre-
ment des rues des Goguenettes et
du Chevreuil en 1866. La même
année, on pave la place de
l'Hôpital pour faciliter l'écoule-
ment des eaux pluviales. Trois
ans plus tard, on effectue des tra-
vaux de pavage neuf concernent
la rue Saint-Corneille jusqu'à la
place de l'Hôpital. Il en est de
même pour la rue de l'Estacade

,très fréquentée par les voitures
lourdes du chantier de construc-
tions de bateaux.

Le cahier des charges de 1872
dresse les adjudications du pava-
ge des rues à venir. Il en résulte
en 1875, le remaniement de la
chaussée rue de Clamart, imprati-
cable en mauvaise saison. En
1882, les travaux d'empierre-
ment de la rue de l'Estacade sont
signalés, ainsi que ceux effectués
dans la petite rue Saint-Jacques.
Puis en 1886, on empierre et élar-
git la voirie de la rue de Paris au
Boulevard du Cours. On repave
en 1891 de la rue Ostenin à l'en-
trée de la caserne Jeanne d'Arc,
en raison du mauvais état de la
voirie. Ensuite, de 1893 à 1897
on refait le pavage de la rue
Solferino entre le pont et la place
de l'Hôtel de ville. Un an plus
tard diverses petites rues sont
enfin pavées (Le Féron, Saint-
Louis, Saint-Nicolas, des
Cordeliers, des Bouchers, des
Gourneaux, de Bouvines,
Pasteur, de la porte Chapelle,
d'Ulm, des Minines, Pierre
Sauvage, des Pâtissiers, Eugène
Floquet, de Paris, Saint-Antoine,
place du Change, des Lombards,
Saint-Corneille. La même année,
on effectue le pavage en bois rue
de la Sous-préfecture.

Le coeur ancien de la ville est
beaucoup mieux pavé, car le coût
des travaux les réserve avant tout
aux rues les plus fréquentées et
au centre ville.

Le nivellement est également
une préoccupation importante
comme l'attestent les documents

d'archives, car il s'agit de facili-
ter l'écoulement des eaux. En
1861 l'architecte Guéry entre-
prend l'opération en divers
endroits de la ville : places du
Château, de l'Hôtel de ville, du
Marché aux Herbes, du Change,
de l'Hôpital, le Boulevard des
Grandes écuries, les rues des
Capucins, Biscuit, du quai du
Harlay, Jeanne d'arc, des
Boucheries, des Gourneaux,
Saint-Nicolas, du Donjon, des
Trois Barbeaux, des Trois
Pigeons, de la Corne de Cerf,
d'Alger, du Paon, des
Dommeliers, de la porte la Reine,
de la Grande Rue de Paris, Saint-
Corneille, Napoléon, du Marché
aux Toiles, de l'Ecu, d'Austerlitz,
du portail Saint-Antoine, de la
Baguette, Pierre d'Ailly, des
Anges, de l'Abattoir, de l'Etoile,
du Change, Saint Antoine, porte
Paris, porte Chapelle, d'Ulm, des
Minimes, du Petit Margny, du
Pont, Solferino, Magenta, de
Pierrefonds, des Pâtissiers, des
Bonnetiers et du Faubourg Saint-
Lazare.

En 1886, la rue de la Sous-pré-
fecture, l'avenue Thiers, la gran-
de rue de Saint-Germain, les rues
du Mouton, des Jardiniers,
Guillemain, du petit Château,
Notre-Dame de Bon Secours, de
l'Eglise, de l'Abattoir, de l'Oise,
des Goguenettes, du Chevreuil,
Saint-Germain, Saint-Joseph, des
Sablons, de la Justice, de
Clamart, des Fossés, Vermenton,
Saint-Accroupy, des Loups et de
la vieille rue de Paris sont nive-
lées à leur tour. Ainsi, de grands

travaux ont été entrepris, afin que
l'eau s'écoule plus facilement
dans les égouts et ne stagne pas.

Conclusion :

L'urbanisme et les aménage-
ments de Compiègne ont connu
un élan certain à partir de la
seconde moitié du XVIIIème
siècle. Il fallut attendre le déman-
tèlement des remparts pour que la
ville se détache de sa structure
médiévale et se modernise.
Toutefois, ces aménagements res-
taient encore très limités à la
veille du XIXème siècle. La ville
se modernise surtout durant ce
siècle, où l'urbanisme s'intensi-
fie et de grands travaux sont
entrepris. Le pavage se générali-
se, l'éclairage se développe et les
égouts sont enfin établis. Cette
étude de l'histoire urbaine de
Compiègne s'efforce d'établir
l'inventaire de ces grandes trans-
formations. Les informations des
archives permettent de retracer
les grandes étapes de cette muta-
tion majeure, même si les sources
sont parfois lacunaires.

Ce travail de recherche m'a
permis d'exposer comment
Compiègne est parvenue à se
détacher de sa structure médiéva-
le, dont il reste quelques vestiges,
pour devenir la ville moderne
bien connue et appréciée de nos
jours. De fait je ne regarde plus
la ville de la même manière, et
peux dire que j'ai redécouvert
Compiègne en me promenant vir-
tuellement dans ses rues au tra-
vers des époques.
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